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Après la première journée,
mardi dernier, portée sur la
modernisation des services
financiers et l'optimisation
des recettes, l'heure était,
hier, à la présentation de
l'importance et de la va-
leur juridico-sociale des
pièces sans lesquelles au-
cune reconnaissance ou
authenticité ne saurait être
accordée à une existence
humaine.OUVERT, mardi dernier,par le maire de Libre‐ville, Rose Christiane Os‐souka Raponda, leséminaire de formationet de renforcement decapacités des membresdes conseils municipalet d'arrondissements'est poursuivi, hier, surun autre sujet d'une im‐portance capitale : lesactes d'état‐civil. Aprèsavoir été édi"iés, le pre‐mier jour, sur la moder‐nisation des services"inanciers et l'optimisa‐tion des recettes, lesparticipants à ces deuxrencontres ont eu droit,durant toute la journée,à la diffusion d'un en‐

semble d'enseignementssur la valeur juridico‐so‐ciale de ces pièces, sanslesquelles aucune recon‐naissance ou authenti‐cité ne saurait êtreaccordée à une existencehumaine : actes de nais‐sance, mariage, décès,reconnaissance d'en‐fants naturels.Animateur de la circons‐tance, Charles Mba‐Owono, agrégé desfacultés de droit et pro‐fesseur titulaire de droitprivé à l'universitéOmar Bongo, s'est large‐ment étendu sur tout cequi gravite autour desactes d'état‐civil, notam‐ ment l'organisation duservice et des personneshabilitées à les établir, leur conservation, utili‐sation, force probante,les nullités dont ils peu‐

vent être frappés ainsique les sanctions quepeuvent encourir les of‐"iciers d'état‐civil indéli‐cats.Particulièrement capti‐vante, la rencontred'hier a permis à chacunde se faire une idée pré‐cise des expressions gé‐néralement utiliséesdans un contexte inap‐proprié. L'orateur a pu,par exemple, enseignerqu'un of"icier d'état‐civilest tout agent public res‐ponsable de la tenue desregistres d'état‐civil :maires et leurs adjoints,préfets, sous‐préfets,agents diplomatiques et

consulaires. « L'état-civil a un lien
avec l'état des personnes.
Il y a un certain nombre
d’événements qui mar-
quent une vie et qui doi-
vent être constatés par
les of!iciers d'état-civil.
Ceux-ci établissent des
actes qui apportent la
preuve en relation avec
notre situation et statuts
juridiques. Les of!iciers
d'état-civil doivent être
formés, parce que l'éta-
blissement de ces actes
est entouré d'un certain
nombre de subtilités qui
doivent être maîtrisées»,a indiqué Charles Mba‐Owono.La responsabilité de cesagents peut être enga‐gée en cas d'indélica‐tesse sur les plans civil,pénal et administratif. «
Si, à l'occasion de l'éta-
blissement d'un acte, on
cause un dommage à au-
trui, l'of!icier d'état-civil
peut être appelé à en ré-
pondre. De la même ma-
nière au niveau pénal, en
cas d'inscription en faux.
Tout comme sur le plan
administratif et discipli-
naire, il peut en répondre
devant sa hiérarchie,
démis ou révoqué de ses
fonctions», a‐t‐il ajouté.

Au tour des actes d'état-civil
Mairie de Libreville/Suite des séminaires de formation

Frédéric Serge LONG
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Charles Mba-Owono (g), professeur titulaire de droit
privé à l'UOB, a entretenu l'assistance 

sur cette question.
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Une vue de l'assistance avec, au premier rang, le
maire de Libreville, Rose Christiane 

Ossouka Raponda.
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La phase des débats a été particulièrement intense
et pleine d'intérêt
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Don de la première dame
du Gabon, Sylvia Bongo
Ondimba, cet appareil per-
met de visionner le col de
l’utérus et de détecter les
lésions précancéreuses,
dans le but de les traiter ra-
pidement, avant que
celles-ci ne se dévelop-
pent.DANS le cadre de son pro‐gramme "Agir contre le
cancer", la Fondation Syl‐via Bongo Ondimba pour lafamille vient de marquerun pas supplémentairedans la détection précoce.En effet, sa présidente, Syl‐via Bongo Ondimba,épouse du chef de l'Etat, aoffert, le 8 février dernier,un colposcope au Centrehospitalier régional (CHR)Amissa Bongo de France‐ville. Cet appareil permetde visionner le col de l’uté‐rus et de détecter les lé‐sions précancéreuses, dansle but de les traiter rapide‐ment, avant que celles‐cine se développent en can‐cer. En effet, le CHR de France‐ville, doté d’une unité dedétection précoce, avait

débuté ses activités de dé‐pistage des cancers du seinet du col de l’utérus à l’oc‐casion de la campagne "Oc‐tobre rose", édition 2015,initiée par la Fondation. Autotal, ce sont plus de 1 400femmes dans le Haut‐Ogooué qui ont été dépis‐tées et qui connaissentaujourd’hui leur statut faceà cette maladie.En plus de la mise en placede cette unité de dépistage,le personnel du CHR deFranceville a été formé pardes gynécologues, a"in depoursuivre leurs activités.Huit patientes suspectéesde cas de lésions précancé‐reuses du col de l’utérusont pu être examinées avecle colposcope, pour con"ir‐

mer le diagnostic.L’une d’entre elles présen‐taient effectivement des lé‐sions précancéreuses et apu subir une résection(ablation) des cellules can‐cérigènes. Sans aucune in‐tervention, cette femmeaurait développé un cancerdu col de l’utérus dans lesannées à venir.Notons que depuis 2014,plus de 23 540 femmes ontpu se faire dépister gratui‐tement dans les 47 struc‐tures de santé mises enplace au Gabon.Une dotation de colpo‐scope est également pré‐vue à Port‐Gentil, pourrenforcer le dispositif dedétection précoce existant.

Un colposcope pour le centre 
hospitalier régional Amissa Bongo

Lutte contre les cancers féminins/Fondation
Sylvia Bongo Ondimba pour la famille

FSL (Source : FSBO)
Libreville/Gabon

Une vue de l'appareil offert par la première dame
du Gabon au CHR Amissa Bongo de Franceville.
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